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DNENODVELUCRISPINÂOE
QiaquehoiuDied’ËUt emploie ses loi- 

6in oomoiQ il peut ; M. Gladstone, qatud 
il ne s’occupe pas de la question irlan
daise, abat des chôues daus son parc de 
Ilawardeu ; M. de limuiarck construit des 
distilleries et promène ses chiens; M. 
Dlsraëli faisait de la littérature.

Cest l’exemple de ce dernier que M. 
Crispi est en train d’imiter. Seulement, 
au llfu d’écrire des romans philosophi
ques comme SyOil̂  il s’adonue au roman- 
feuilleton et prétend suivre les traces des 
Ponson du Terrail el des Xavier de Mon
tépin.

11 faut rendre & notre excellent ennemi 
cette justice que see romans sont aussi 
mauvais que sa politique. Peut-ôlre parce 
qu’ils procèdent de la même origine, c’est- 
à-dire de la baine irraisonnée que professe 
lear auteur pour notre pays. Ainsi, M. 
Crispi a imaginé de publier dans un pé
riodique anglais, lo ('otUemporat'y Ite- 
vtew un article qui, bien que Kigné d'uu 
nom d'omprunt, traliit soih auteur dès la 
première phrase.

Dans cette élucubration, M. Crispi n’a 
pas manqué l’occasion de donner cours aux 
bizarres ot complexes sentiments dont son 
Ame de sicilien cauteleux est animée; 
tout en protestant pour la Krance d'un 
amour complet et même d’une idolitrio 
extravagante,il calomnie à fond notre pays 
qui l’a recueilli et fété alors qu’il était 
banni de l’Italie.

S’il faut l’en croire, cette France, tant 
adioée par lui et les autres tenants la 
triple alliance, s'eet toujours conduite 
d’nne façon indigne A l’égard dc l’Italie, 
même en 187)6, où ü ne nous en a guère 
coûté que deux cent cinquante millions et 
cinquante miUe soldats pour commencer 
l’œuvre de la délivranoe de l’Italie et de 
l’unité italienne, oeuvre que le Piémont, 
malgré la fameuM devisê  eût été quelque 
peu embarrassé de far« <ta ge.

Imitant son maître et ami de Bismarck, 
qni était en Allemagne le porte-parole 
4ee gens qui voulaient se Tantr«r dans le 
sang français pour aroir eniin la revan- 
ebe d’Iéna, M. Griapi remonte volontiers 
dans l’histoire des haines nationales aux 
«xpéditions français^ en Italie qui eurent 
lieu au quinuème siècle, et, si les alle
mands nous reprochent d'avoir en 13^ 
laissé exécuter le prinee Gonradln & Na
ples, Crispi n'est pas éloigné à noos 
chanter pouilleâ au sujet du siège de Rome 
par les Oaulois.

Cette fois, dans la revue anglaise, M. 
Criapi est moius archaïque et il soulève, 
ft sa façon, an coin du voile de l'histoire 
diplomatique moderne en donnant les dé
tails d’un noir complot ourdi contre l'Italie 
par la Franco républicaine. Lo morceau 
Mt i  citer en entier : « Il y a deux ans, 
afBrmè l’homme d’Etat italien, M- Lefeb- 
Tre de Béhaine était à Paris, je ne sais 
pas pour quelle raison, ni s'il y était en 
oongé ou pour des motifs politiques, ü 
avait quitté ritalio après s’ôtre entendu 
avec certains hauts dignitaires de la < 
partisans fanatiques du pouvoir tem
porel.

t Un jour, au commencement de juiUet, 
M. de Monbel, le chargéd’alTaircü de l’ai 
bassade de France auprès du Valican, 
rendit chez le pape avec un télégramme 
disant qu’il était temps de partir et que 
tout était prêt en France- Le télégramme 
était ainsi conçu : « Faites vite, car tout

est pr̂ t.» Léon XIII, qui préfère le Vati
can â l’incertain, répondit qn’ll fallait ré
fléchir, consulter le Sacré Collège, et pria 
M. de Monbel de revenir, 
n M. de Monbel revint au render-vous m- 

dlqué accompagnédu général des jésuites. 
Cette fois, le pape s’opposa à ses projets. 
M. de Monbel pi-oposa alors de simuler 
uue'fuite: mais cela rendit le pape plus 
hôsitant encore, et rien ne fut décidé. Le 
ministère français avait préparé ce dilem
me : si le pape réussissait à s'échapper et 
& se réfugier en France, la question ro
maine était ressuscitée, et les puissances 
obligées de la résoudre, si le gouverne- 
meutitalienemp^haitlafuitede Léon Xlll 
on prouvait que le pape n’était pas libre 
do ses mouvements, et les puissances ca
tholiques élaient obligées de prendre sa 
défense. Dans un cas comme dans l’autre, 
lu guerre était Inévitable et. comme Vïta- 
liu en aurait été la cause, elle n’aurait pu 
invoquer lo rasus fa'dcris ct so serait 
trouvée seule conlre la France. »

Si .M. Crispi osp«̂ re rentrer en posses
sion de son pov-lefeuille eu racontant de 
pareilles balivernes, il se leurre absolu
ment. Si nous nous eu rapportons à la 
date qu’il indique, le noir complot onrdi 
oontre l'Italie aurait étéorganisé en pleine 
année 1889, alors que la France avait en 
vue un double objectif ; se débarrasser du 
boulangisme et faire réussir son exposi
tion. C’est en ce moment, solou M. Crispi, 
que le ministère aurait, pendant que tout 
le clergé français était boulangiste, cher
ché à restaurer le pouvoir temporel I 

M. Crispi est décidément fou et l'Italie 
a bien fait de mettre au rancart un minis
tre capable, même étant dégommé, 
d’écrire des bourdes semblables à celles 

nous venons de citer.
.Vlbei-l LEROY.

LES RETRAITES OUVRIÈRES
Le pro jet <!• M . l'o n « ta ii«

Nous avons dit hier que M. Con^Uns avail 
soumis au conseil des mialKlies et fait dèfiai- 
Uveiuenl approuver par lui le projet qu'il a 
iUbur^ ea viie de la création d'une caisse d\ 
retralt«B ponr les uavrten».

Le but Ue c« proiet, qui sera dépoté sor 
bureau de la Chaaibre au commencement de 
la semaine prochaine, est d'encourager l’ou
vrier à s'assurer, par un prélèvement tr^« *<'- 
aer sur son salaire quotidien — auquel .i-.a- 
drout se joindre une contribution égale que 
verseront les patrons et une subvention dé- 
teroainée da l’Etat — une pension de retraite 
aprt'ü trente de travail.

J______ _

alloDb définir
Au moment où les queetiona sociales nréoc- 

cupent au premier chef tous les pays, cnacun 
dans sa sphôro doit s'efforcer de réalûer quel
que cljoae en faveur de l'ouvrier.

Alorti aus4i que ies patrons, les chcfâ d'in
dustrie, tous ceux qui représentent le capital 
demandent au gouvernement de proté|{(>r la 
liberté du travail et d'assurer l'ordre public
— devoir auquel l'autorité n’a point failli — 
U«at juste qu'en revanche ces patrons, ces 
chefs d’industritj consentant à quelques mi
nimes sacridces pour améliorer le sort des

duclion que d« leur demander de coutrilj’ 
ù assurer ies vieux jjurs de leurs o-ivriers 
par une cotisüllou •■gulc ù cclle quo ccux-ci 
versent «ux-môme».

Quant à la subvenUon de 1 ËlaL elle est 
n«^saire. car le produit seul des coflsations 
de l’ouvrier et du patron ne constitaerait 
peut-être pas un attrait suflisant pour déter
miner l'ouvrier à • penser à l’avenir ».

Il s'agit, en un mçt, noa pas de transfor*

de fortliier l'intüativê individuelle.

L «  «,vatém« ppoposé
Void maintenant l’économie pratiq«« du 

projet :
Pour «tre admis au bAô n̂oe de la lol. il 

faut <̂tre Français, avoir attelot vlnffl-cinq 
an<4 el (̂ ogner uu salaire uuaael qut oe soit 
pas supérieur * 8,000 franœ.

I/ouvrier remplissant ees coodlUona peat 
faire,>par chaqae Journée de travail, ua ver
sement de 5 centimes an minimom «t de 10 
centimes au maximum.

SI le rersemeot a éU effectué régaliteement 
depuis l'Age de vingt-cinq ans peadant nae 
période do trenta aos, le paJr ' ' at taon de 
faire, au proÛt de l'onvnei. uu versement 
éfnil à celui de ce dernier, soit de Di, aoit de
10 contlmej par jonmée.

.si... .... —

produit.
Ii a été établi qu’an moyenne, c'eat-i-dire 

déduction faite des diinanchas, fêtes et cbé- 
inngea forcés, l’ouvrier fournissait par an 
'^journées de travail ; il versera doae cha
que SDn<>e l i  francs, bi sa cotisation est de
o centimes, et francs, si elle est de 10 cea- 
tlmes.

Gr&ce & la coairibnUon du patron st & la 
subvention de l'Etat, l'oavrier aura donc, au 
bout de trente ans, droit i  un» pension de 
retraite de 900 francs ou de 000 franca.

Cm  partl<>alier«i
Ajoutons que le projet prévoit nalurella- 

meat divers oaa particaliars qui pauveat se 
présenter.

L’ouvrier qui, par chômage, m»l<idie ou 
toute autre eause légiUroe, aurait été obligé 
de suspendre ses versements, pendant cinq 
ans, sera admis é les reprendre, sans attoou- 
rirladéchéanoedeson^ità la retralte,tla 
condiUonque le ser rlce delà pension aera rc> 
porté i  oinq années plus tard.

Si l'ouvrier, au Ueu de recevoir une pension 
désire réserver son capital, 11 devr» vrser un 
sappiémenide cotisation. * •

Mais si 1 ouvrier veut s'assurer, en cas de 
décès, pour garantir i  ses béritiers uns pen
sion déterminée, l’Rtat coopérera au verse> 
ruent du supplément de cotisation que cettc 
assurance exigera.

Enfln, le projet institue W  sorte da ca ase 
de sacoure, pour assurer uoe pension axx ou
vriers qui, après avoir versé leurs cotiuUoos 
pendant un certain temps,aaraient cessé leurs 
versements par Interruptioa de travail résul
tant de maladies ou d’inBrmités,

Otte caisse serait alimentée par léproduit 
des pensions en déshérence, des doni 
ei ausai par une contributioA da Aix osaIIVms 
partéUetpar jour, qui serait imposas liox 
chefs d'industrie employant des ouvriers de 
nationalité étrangère.

On voit que le projet du miniitre de Hnté- 
rieur répond A ls préoccupation de aeax qui 
vealent frapper d'on Impdt leg onvriars étran
gers.

Le projet ciontisnt eneore dss disposiUons

pensions servies par la caisae dee ratraites 
de la vieillesse ou qui font des versements 
à cette caisse, depuis ttn oertain nombre 
d'annéas, en vue de recevoir nne pension plus 
tard.

Les détails d’exécut'on seront fixés par un 
règlement «l'administration publique.

Lea réanltAta
Ajoutons que, d’aprés lea statistiques faites, 

loraque, dans trente ans, le fonctionnement 
de la loi battrait son plein, qaand la loi

faut pas oublier que

s diminuerait dans des

l’E t^se troure plus tard aucune compan- 
as^iuà ̂ un iaire  au sacrifice que l'adoption 
dn projet lui Impoeerail en faveur des cUbias 
laboftevsaa — ne rstirerail41 pss uo bénéfice 
«noral toesUmable de la mesure qnl aurait 
atoraN la paix de l'alelier, c'ast-â-diM rspal- 
sament toclal et la irsaquilTllé pubUrrue?

T A  «oot Fesprit et l'économlc «le celle 
œnym importaiüe de M. rkmatans.

L à  loi sur les courses

les courses, ce projet set devana . ........
Cella-ei a été promulguée mercradi an Journal

&  voici le texle :
Ls Sénat M ta Obanbre das «Uputét out adopté.
UPrisidMt delà RépubUqu* proattlfoe 1a lol 

doni l.  lenaar suU ;
Art. 1er. Aucun champ d« eouraea oa peut 

éUrsaitwteeBsraatoriaaUoaaraalibUdu miaiatre. 
4a t'ak̂ ieulture.

Art.-}. ~ Sont Mulea auioriaén Us <our*e« 
chevaaa araat pour but ezclusif raaélieraUon de 
1a raeaehavaliBa st orgsaie«eN par dsa aociitès 
dOBi las statiiU aoeiauK aaront éli appronvéa par 
la »Watr« de raurieollure. après avia du eenaail 
sapéte dM hara*.

Ari 8. ~  U  bujg«t aneael «t lee cosa|>te d« 
loate MdèU de couraaa aoal aoumis à l’eaproba- 
Uon «lau eootrOle des miaistrea ds l'airiculiura 
et dea fiaanccK.

Art» 4. — QaMORiite aura, ea queique lieu el 
aeut f  ̂ o e  forma qua e« aoii. eaploiU Ii »ari aar 
les eeaieea ds oiMTaux. en offnwt A totia vennnta 
da parler oa ea pari.nt uvee toat reoaata, toH 
dlreatwaent. soit p%r lnteeta4>Uatt<!. «er% t«i. 
sibU dss {Mines portées A l'arUda 410 da î ode 
pèual.

Seroat réglés «sompUcas du délit ei-Jeeaus dé> 
lemiaé et pania coamt tela :

t </iieonqM aara aerTi d’inlarmMiaire pour laa 
Aoat ils’afit.oa au.n reçu le dépOt préiUble

a-cSieonque aura, eu vue dea aarît à (aira. 
«eada.Aes raoseignameiits aur lee cbaacea de sue- 
eét des cbevaux eoifagée ;

Laa disfoaitiona de l'article 4t» du code pénal 
aaetrt. Aana toua lea «aa. appllaablea tu  «Ul(U 
préms par la aréssnte lot.

Art. 5. -  TouUfois, tat aoetétéa rempliuaui 
lea eoaditioni pracritea par l'urticle U pour 
root, an vertu d'une autoritatlun apéeiale et ton- 
joara rivocaMa du miniatre de l'agiiealliire. et 
mofeoMBl un prél<̂T«iBeat fixa ea fare«r dee œo- 
vraa loeaiea 4e bîMiraiaMea et de i'élaeer', oi^- 
akeee Je fori muluti sur Uurs ebeaip* 4e eoaraaa 
auluslvement. nuia aana que cette autoriaalion 

iaArner les autrea iliS(»0aiü0M de rw-

Ul Htnt rendu «ur la propoeiUon du mlnutre 
de l'e-jnidtore déliMTaloera la qootité des préléra-

s s & R S i r Æ .  s a -

D E P E C H E S
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

çraphiwHt à la daté du .t Juin
La aéaace eal oarorte i  i  beuren toat la préai- 

deaci de II.' Peytral, Tlee-préaî nt.

Ij (hirt« des lieures ie invjil
L'ordre du jour appelle 1a premüira 4éU>éraliou 

du loi de 11. Lagraoge, ten laot i  appUquer l'arti- 
ele ler da décret daOdéeembre 1S18. aux emplnr^ 
daa estoaiKiaae 4* tranaport en oobimus al da HM. 
Uur et Méry modiflant la loi de IrtlR aur la durée 
dsK hturaa 4a Iravail.

M.la oomta Laaercler. — Î a dieeueeion de 
eaa propoeiUoni aarAlt pu ôtre a-oaroée à l'ép-iqu* 
ée la dtaeoesioa fénérale tar ia réclemeelation dn

defatoBeas de lac e escheit pas lni-

1 ee s’est pas li uns loi luiproriaAe, e’eat an 
os una lei preriaoire : et elle anbetitua aa ré

gime das eircuwave la aétiiaM 4«a déereU; elle en- 
Iralnem dM diffieultéi pour l’Eut sans apporter 
niMun niUHile A l'onvrier A qui oo va firosiettre ee 
qti'oTi fle pourra lui donner. ( Ksclamatlooa é

Hmi* u i 
looroyer U eoiamuwio
d’enaeinble. (Trét ̂ ian su cealre)

■" Karuejoula. rapporteur. — 1j« cutnmistion 
décidée a demander A la Chambra le bénéfice

de la lol de ISIS poar let ménenlelen* et lea chauf- 
rears, loraqa'elk a été aUeie da la piopoeMea de 
M. LagrasKt, éteadaal ea béaédea aax omkIu»  
Iwirs.eocber* et emplovés dec eetntprieee de Irana- 
porta ea comnua eoncMéa par l'Ktat, lei départe
ments el les eomnuuea.

Ble a aceepl* celle extensiou. (Ttét bien A ({au- 
die. — Proteatationa A droite.)

M. Laut moaie i  la tritiane. lt parla da tout : 
dea eaployée dea niniatérea, dea ao>ara de eharUé, 
dea miaeura, dee eoebera, dea sarroaa de eafé, etc.

Son discoura aoulAYe t'iiiUrité de toute la Cbam
bre ^ui. A chaque iaatant. l'upiiJaudit irouique-

u moioeiit on il parle des mineurs. M. Antide
Boyar - •'---- - ---------
maii ni 

applaudiaMniasta 
m. Bourdaau. ~

(Noureaux rira».
. Bourdaau. ~ <yeil voua qui étea mi char-

proposée eat inutile et ioerUcace : noia mol. je pré
fère une bonne loi à toutos lee crlaea utaitté* 
rielies.

Noua n’avona pu aeeeiHer la propeailion tl« M. 
Laur.

U. Laur qui s'aotratieat avee M- Pierre au 
bureau, t'éerie ; • Voua eréez uoe Inégalité. >

M. Maruejouls. rapporteur. — Mon Dieu, M. 
Leur. Tona vous laisaez radleuiniit entraîner par 
l’ivrasM de votre rèmiaiacenec (Hilarité et applau
dissements ironiques A l'extrême g.iodiet.

Nous, nooa n'avona paa cra A votre propoaition 
ful touche à dea qaestions niultiplea et aur l>a- 
|uellea il «Uit Impoaaible d’éublir une régU in-

Je raia voua citer una parole d’un grand légula-
----- ---  ̂ricus<*rex paa.oaril - ----

Solon : « Je m' “
.................- lois, naia de :
pea immédiatemeal appliquer..

Ll commiasion a trouvé une situatioa groaae de 
dangers ; elle pro|^ d’uue façon transitoire de la

I généra 
rreée WeN. (eée Uan.)

M. Basiy attaque violemment M. L̂ iii 
lieu dee applaadiaeemenls de la «tache. 

(Le compte-r«Ddii Havas ne cite mtmi

eret précitf, sera coupée par un ou i-luaieura .. 
poe dont la dorée totale ne |>ourra être Inrérieure 
A nea heura et pendant leaqaela le travail aera ie-

Mpoiwai el l'anaeoibla

jUiu-cilkr. .\pr«> .'étn eiUiUuu quilquo 
in.UnU ivee I'>um<)iiUr, U a dU untt. * 
Uul» TOU : . J »i coasnl. »n crin» ; U ul 
juMaqiujtl’MpUri, nu montrer»! oo»i»-

£lI«cUr«iueat, U cuDdkmoi t'Mt p lu i lul^ 
msnw «Iir la bMcuU al U «I mort n u  
hUluce.

OlfOLLES. - P«rl», 3 Juin. - M. l>0M«t, 
met, a KraUné l'initniclioa dM diï«mtia 
•tfiirn raUUraf i Uo» Tbomaa, la ..f»- 
femme des Batlgoollas. qui s’ast rendue coQ- 
pab e d uo grand nombre d*avortamenls.

(Jnqaanta-quatre pereonoss eoot compro
mises. L'ordonnança du juge les reavoia sa 
}iir d axslMs. Huil Heulement soot détanaas.
Il eet question de créer pour esŝ différenias 

aff̂ res naa session spéciale qnl durerait dix- 
hnit jours.

Ulf DftAME MY8TÉKISUX- - MontU- 
gnon ib.-et-O.i. H juin. - Un événemeat 
entouré encore de myatére, a mte en émoi os 
mat n la Jolie petite comuiune de MontllcnoD* 
présïruiont.

Une dame veuve Gaspard, Agée de übs, 
«été trouTée étendue eans vie, vers ô heurse 
du matio. danb uoe petite boutioue d'éplcsria- 
mercerie qu'eUe t eot depuis 40 aos.

Sa fille, qui a trouvé le cadavre, n'a remar
qué aucune trace d'elTraclion ou de lutte. La 
visage cUit calme, sans cootractioo ; las vê
tements en ordre ; une maio était sur la p̂ - 
trioe, l'autro le long du corps, malii. uo gros 
caillot de sang se remarquait au cùté droit da 
cou. La devanture éUit eocora leimée, mais 
les voleta el la fenêtre d’uoe pièce voisine 
étaient eotrebaiilês. Sur l'appui de cette fa- 
{̂ire 00 a relevé des traces ù  boue.
Le lieutenant de gendamerie et un méd^ 

cindu pays ont commsncé uoe enquête. Ûs 
n a pas retrouvé une montre en or ni l’argenl 
qui M trouvait dans une corbeille.

U  parqnet de Pontoise est attendu à deux 
heures.

_ t rea^i d'un certain uomb a d ouvriers oe la 
Conapagnia do chemin de fer d'Orléaoa. interpel
lation qui ee termine par l’ordre du jour pur et 
simple, la aéence eat levée A 5 h. Vt.

Blâme contre U Fiéfet ds la Ssine
Paris, 3 jnin. — Ce soir àla séance du Con 

seil municipal MM. Sxutua et Humbert ont 
déposé la résoluUoa suivante :

La Conseil,
l>«sldirant que le prétet de la Seine a'était pas 

i soa poate au moment de la ceuation du service 
daa omnibua;

Oue ces abaences répétées et lea retarda systéma
tiques qu'il apporte A la solution des alTaim com
promettent gravemeol let inlérètt de la rilte,

Invitait la buraaa à faire une démarche auprès 
dee aéoateura et dee dép>ité< (te Par- — - - 
faire ceaaer uoe aemî tile ailuaUou.

Ce bliime a élé voté à une tr>̂â forte mnjo- 
rité.

L ES  SA U T ER ELLES  EN TUN ISIE
Marseille, a juin. — Le courrier <le Tunisie 

arrivé ce matin rapporte que los sauterelles

Fûti Divers Télégraphiques
Z>e not corrrtpondaMt spiciaux 

SXËCUTION OÂPÎÎ^LE A iv t a u x

Son vellM Sinugirta
NOTRE AMBASSADEUR EN RUSSIE

St-Péter%l>oarg, 3 juin. — Le Csar a agréé 
wmme ambassadeur frao.;ais M. de Monte-

T R O U BLES A SHANOAI
SUangai.üjoln. -  Des troublas viennent 

d éclater ici. La populaUon cbinuiea a'ast 
ameutée contre ies éiabUseemants religieMX 
de !« vilie. 1>m miasionnoiras auraient éU 
massacrés.

H H U T Ë T IIlW fS I» ^
L'Ar^station de Fassent

Voici de nouveaux détaila sur l'arrektation 
de Faseeler, l'employé de la manufacture da 
Puteaux :

Grmve mll«ro»liva
Depuis ie début de l'instruclijn, M. la gé

néral Nismes. directeur de l'̂ riiUarie au mi
nistère de la guarre, assista M. Althalin dans 
lenquéte; il eeri pour sinsi dire ds Juae 
d instruction militaire, dépouillant avae w 
magistrat civil la correapondance saisie, iu- 
geanl de l'imjwrtance des faiu au point da 
vue de la défense nationale, expUquant la 
côté technique .le l attaire; il est preaqua 
chargé d éclairer M- Attbalin sur l«t d ît 
exact qu'ont t:ommis lea inculpés, aur 1a 
valeur que peut avoir tel ou ti-l autre -la 
leurs a<-le«, et sur le tort qu'.l peut avoir 
causé.

Or, .M. .Vînmes s'acpiitu da ce* lonctioaa 
en faisant toiia eea effort- i>our d.'gHger la re>- 
ponsabililé des ofticiera •ui>érieura que M. 
t'urpLa met **n cause dan* aon livra.

Lundi, il le iil d une façon si évidente <iue 
.u. AUhalin se rebiffa, déclarant au générai 
que «lm taul éUit chargé de l'ioftUuction. 
ÔU il la onduiralt eommeil lui iiiairait, OaM 
lintérét rld la vériU'>. »
...T'il >’ a d'autre» ueraounes que ’iurpo, 
iriponii et Feuvrier de compromis daos l'af- 

déclara M. .\tthaUn, et j'irai juaqu eu

En effet, dans la journée, le iuge d’instruc- 
lion avan appris de M. Triponé lui-mémeqoe 
les plsns d engins franvais livrés A lamaiton

FeoUlatjadeM«etiir4e tUuUUt^Tùurêotng 1»

L E S  M I L L I O N S
D e  3 tt. J o r a m l o

TUOISI^B PütTlIi:

L’Htom ÈR B

— Lucien.
— Lucien n’eat qu’un prénom.

. — Je ne le connais que sous I

— Je ne sai» pas.
— OùdaoMiire t-il?
— Je na sai» paa oo

avant, vint un wnjr am W _______
manda Iŝ  deux qjittAftcss de loyer de

main ou lo aurlendefflaln,tt vint voir madame 
Luraau et 11 a dd lai donner ou lul prtter 

ir les four-

dî ait pàs la vérité, e‘. j'ai compris à son air I 
et au too sec de sa rémnoe, qu elle rae priait I 
de oe pas m occuper de choses qal ne me re- j 
gardaient poiot.

— Vous avlee probablement deviné, dans 
ce monsieur Luc,en, un amoureux de made
moiselle Lnreau.

— Mon lUeu,oui,monaieur le commissaire, 
du reate,Détail facile de voir que monsieur 
Lticl«<n on tenait pour luam'Eelle Eugénie; ça 
sautait aux veux.

— Kt ln jeuno ülle slinalt-alle tnonslejr 
Lucien f -

^  Elle neme l'u pas dit, mais c'cHaltéga- 
lemsat facile à voir; i! suflisait de pronoac.̂ r 
la nom du jeune homiiH devant elle pour que 
sa flgare devint rouge et toute rayonnante.

— Donc, les deux j 
lortslent-lla souvent e
— Jamais. Madame----- ----

permis, tellement elle avail souri de la répu- 
taUonds ta fille.

Madame Lureau avait-elle de l'atfection 
pour eelui qui l'avait tirée de sa détresset

aoncb'̂ 'r eofHO 
— N’avfïvoi . . , .

pari des dames Lureau, qu’il y avait da la
larqué, avnnt le d4-
#>..*.1 •• awaII Ja I.

oommiuaire.'
-  BUet-vot 

partf
— < î, naonaisur, etje les

moment de laur dé- 

> mémesm-
brasséoe.

— La jsnne Qlle avail-elie Vair aabafaitT 
•«Obr paa trop; aile avail plut«>t envie de

pleurer que da rira. D'alllsvra, elle avait 
pleuré avant, ça se vovait A sas yeox.

— V svait-il U  quelqu'un pour Us icodm- 
-----sjus^nàlagafst

s-voaa si nsadasse Lurean a*<iut prè 
-<"’r Lnotao de son d<^.4f

. ^naieur, car «Ue. iont 
Uindi st il a’étatt pa-̂ y«qu le dl- 
ast te mardi mati*̂ ,̂  comme ll t%- 

|sa viaite è Lnreau st *
|Kug6nto, que ^  appris qu'el

les avaient quitté Paris, je n ai pas besoin 
<̂e vous dire s’il a été surpris et snriont mal
heureux; Ü était comme ud fou. Vraimeot, 11 
me faisait pitié.

— DepuU, l'aves-vouB revu f
— S >uveot, monsieur le oomnsisaaiM. 11 

veaait mc demander si j'avoi» r«ça

dsos la misère au mois d'avril, s'est trouvés 
assat ricbe A la fia dejoin pcmr quitter Paris 
et sller s’installer dans an lieu quelcoaqus
ia midi da la France.

— Mad ime Lureau a rê iu noe somiM de 
six mille francs.

___  — Ahl vraiment f Kt de qui la paavre
ire; il mirait tant voulu savoir oA sont ma- venve a-t-slle refu ces stt mille franes f 
daiae Lureau et sa fllle, pour leur écrir*?. j - IVuo monsieur actuollement établi en 

— 0'apr*sv6« paiwiee» madame Orslnt, je. Rusrte, â qui le pftre Loreau lea avait préti' 
3ii que la veuve Lureau s'est décidés subi- daasle temps, 

tement A quitter Paris.
Presque du jour au leademaio.

— Selon vous, quelle a été la oause de
rusqus dénart?
— t'n médecin Dtl venu ôtr msdaais Lu- 

sau «t lul a déclaré qu'ells as pouvM't pas
guérir A Paris, et que, si alla voulait Mvsnlr 
complètement A la santé, II fallait qn*elle 
allât passer plusienrs mois d ins le Midi.

— tlvô ss-vovs q«a se so;t IA 4a vA^abls

— Kon monaksur, porsonae ne venaU.
— Bol-ce quelle n a pae de panais *
~  Ancnn psrent.
Ls commissaire de police resta nn Inatant 

sileBeienx, pni* rmrit r
Ainsi, madame Loreau n'a pss de parents 

et elle nereeevilt Jamais peraonne?
— Jamais, moortenr,
— Très bien. Maisje wns pr4e ée tt'rapH- 

quer une ehose ra il m«it ImpMilMe de 
comprendre. Vons t«nes de m’appretiAra qae, 
grAce à monsieur I^neien, madame TAm u  
est sortie d’une ettuatlon extrêmement diffi
cile : maisje sais, mot. que oejeuoe bottime 
n*a pn venfr en «tde A la mèm vt A 4a fftle 
que dans une certaine mesure. En adtMMant 
qnH att donné on prêté à madame Lvreau 
(fiidqnec centaines de franea, e'est tont ' 
qü'fl apn faire.

— On peul dire alors que i rembourse-
___est srrivé coma» ms'réesn cerèms, et

J'adinlfc rhonaèteté de ce débiteur, — car elle 
Ist ftre, — qnl se souvient, en Russie, qu’il a 

ne dette an Fraoce. st qui rend Isrgent 
l'on lni a prèü. Cet hoaalls diUtsur a esr- 
ilftsaient envoyé dans uas letbe. uoe traite 

. i  chèque wysble A la oalase d'una maison 
de banque ̂  Paris. Goneierve de la aui«on 
madsme Qrelnt vons av«i dè voir eelte lettre 
de Russis, adressée A msdams Larsau.

MoMiant le commissaire, le monsieur 
. 4  Tsna A Paris, st c’est lui-mème qui a remis 
l'offint A madame Lnreau.

— C'est différent, répliqns ls magistrat, re
gardant Axsmsot U concierge; maUje vous 
ferai catiarquor, m.idaine Crâlul, que vous 
m'«ws dit tout â l'heure qtw madama Lureau 
ne recevait jamais peraonne. Or. )• sais con- 
vaiaM le personaâ e aa question, ca 
monsieur de Rassie, est venu voir madame

ursau plusieurs fois.
• •  Ûàl ifaant A fa. - ma«sisur >  «4msD 

saire, je vons assure que noa. S'd était vs 
plusisurs toU, je l'aurais vu.

— Alors, vous ne l’avaj vn qu'uae seuls 
foU, le joar «a U a apporU l'argeat f

— Ni cette folaJA, ni una autre, je n'ai ja
mais va ca iaonsie«r.

— Oh I oh I wHA qui eat séagnl 
fin, a’est vona qui, gardienne ée la perte de la 
lualsen. Mas «har^ de réiMndra a«« par- 
senurnal viennent Aeaisnéer lel o« tel loaa*
m n.‘ -

^CNst wal, moaeiear le mmmtitmko} 
«taHfs nir sMs nas toa»anrs Aaaa ■—  4age. 
’<‘-'l|i|WS «lesS mad—wr 4 «m a  ̂  «oiBa a 
raconté somment elle était si -- ---- -

‘ _________ ...
tiers de ses affaires ; aile t

Alil... Msib, en ce caa, coinuieat avez-:
. .>UA su que la veuve svait rê u la somme en I
questioa? t _________ _____________

— J'al appris la chose par une locataire de I avez peosé que c'étsit faux comme le séjour 
tn iiiaisoo, qui a loué le logement A cdté de | de msdame Jiureau et de sa Qlle daoe les Py- 

; rénées, et qu'on vous trompait afin que vous 
qui I puissies tromper montieur Lucian A a 
1 dil < ’ '

I parlait pa» voion-
quev

s répondes eomme une brave femma 
18 êtes: c'eut bian. Uites-mol. aves- 

remi>ourMtii«ol de aix uillla
fraocs f

— Daiue, oui, monsieur U eommiasaire, 
mats toul de même i  ̂m'a paru drfile-

— Oui, cela voua a paru singulier, et

s affaires, sit d 
a caché, A v

parie pas volontiers 
A une voisine ce qu'olle 
i|ui êtes soo sroie.

Moi, monsisur le comuilssairs, je ne suis
i'uos coocierge ; la voUine de madame Lu-
lau eat bien ^us que moi son smie.
— Voilà qui est bon A savoir. CommMl se 

nomme eette voisine P
— Madame Fourpier.
— Aht madaoaa Fournier. El cettc dame 

sat très amie svec roadsiue Lureau?
-> Au point qu’elles ne pouvaieot plus se 

juiitar ; elles ét^wi comms Iss deux doigts 
delà maio.

-* Kt depuia aoo dépurl msdame Lureau 
l'a paa éerit A catU amie si ioUme ?
—Je oe saurais le dire, monsieur, ĉ r ma

dame Fournier aat, elle-méme, absente ds 
Psris.

— .Vh!... El depuis quaad ?
— f/lle eat partie le même jour que madame
uresu. une oa deux heures avant

Fouraier ont quitté Paris enaamblef

-Teaa*, je pariaraU qiM s est is daine 
Faumiar qui vow« a dit que la méra et la fille 
aarteisM paur las Pffréoées.
^Toasi mi» . .

— Madsms Orslut, vous étea frano

— Ab t ah
- Etelle ________

«leur Lueien et de celui de
fréqueoter.ilf devaient c ____

Bien, bieo, madame Grelut; trét bien, 
; le magistral, encourageant la ooncierfa i 

ne nen diSKunular Aa ee qu'atte savait.

e Beaubourg.quand il se préaantsrail r__________...
— Eh bien, moasieur la oommiaeaire. f  ae 
IUX rien vons cacher : pour des raison» que 

je coonsiB pas, madame Fournier ne voyait 
r Lucien d'un bon ueil.

dit que daas l'iniéiétd* mon- 
telle Eugénie

que U dame Fournier eet partie uae beure 
oa deux avaut madame Lnreau el ea fille, sa- 

u-voua où elle est aUés. sUsl
— N'on, moosieur le eonuaiseairs : meia ja 

crois qu'elle habite aae maison de campagne 
qa'elle a louée quelque part dans lea eavutma 
de Paris.

— Pourquoi ersysr-vous eaia f
— Pares que, ua Jour, elle m a dit qa «Jl« 

avait t>ssoin de l'air ds û eampagne aour ao 
saolé et que aon iaiention était de louer use 
maison pet trop lolo de Paria. D'ailleurs, ell»

tenT"!' B*«“hourg, qm

— Mais slors, elle s de ls fortune,cette ms-

millrfnnes de rente.

biiu  RlUBlBOVlto


